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Avis du 29 mars 1938. 

Société concessionnaire en liquid~tion. - Arrêté ordon
nant remblayage d'Wl puits. - Procédure en dé
chéance de concession. - Obligation de remblayer. 

Ni une procédure en déchéance, ni m ême un arrêté 
royal prononçant la déchéance n e dispense une société 
concessionnaire en liquidation de faire exécu ter le rem
blayage d'un puits devenu dangereux pour la sécurité 
publique et dont la Députation permanente a ordonné le 

rem bla.yage . 

LE CONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche du 22 mars 1938 par laqueUe le Minis
! re des Classes Moyennes et des Affaires Economiques 

·soumet à l'avis du Conseil des Mines un arrêté de la 
Députiation permanente du Conseil provincial de Namur 
relatif au comblement d' un puits sis à Franières, de la 
Société Anonyme des Charbonnages de H am-sur-Sam
bre et :Moustier en liquidation ; 

Vu le rapport de !' Ingénieur en ·chef-Directeur du 

6'' arrondissement des Mines ; 
Vu l 'arrêté de la dite Députation permanente; 
Vu les articleP 71 à 76 des lois minièr es coordon-

nées; 
Entendu en son rappor t le Conseiller Duchaine; 
Considérant en fait qu ' il y a urgence et que des 

effondrements a,ux environs du puits de Fran ièr es se 

produisent; , , , . 
Que le puits n' a pas ete remblaye, mais seulement 

fermé à la surface par un hourdage, alors qu' il se t rou-
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ve à proximité d'un terril , situat,ion pleine de péril 
pour l'avenir; 

Considérant qu 'invité par lettre du 19 mars à faire 
procéder immédiatement au remblayage, le liquidateur 
de la Société s'y est refusé en se retranchant derrière 
un jugement de déchéance rendu contradictoirement et 
sur le point d'être signifié ; 

Considérant que, pour qu'il y ait déchéance de con"" 
cession, il faut qu'un arrêté royal prononce cette dé
chéance et qu'il soit devenu obligatoire; 

Qu'y eût-il déchéance prononcée, le concessionnairt: 
déchu n 'en serait pas moins tenu des réparations inté
ressai;~ l~ séc~rité publique (ar ticle 73); 

,Qu Il .s ensmt que c'est à bon aroit que ] ' arrêté de Ja 
Deput~,t1?n permanente du Conseil provincial enjoint à 
la societe con?essionnaire, en la personne de son liqui
date~~., de foire procéder au r~mblayage du puits de 
Frameres; 

.Qu'il appartient à !'Administration des Mines d' en 
f~ire, exécu~er les dispositions au cas où le liquidateur 
n ~xecuterait pas ses obligations (voir Joly, Droit de· 
Mines en Belgique, art. 73, p. 106)" ; 

Considérant en conséquence que le refus par le liqui 
daLeur d'obtempérer à la décision de la Dépubation er -
manente n'est fondé ni en droit ni en fait· P 

Considérant que l ' arrêté est conforme ~ } 1 · ' d , , . a 0 1 et 
r epon a une necess1té urgente; 

Est d'avis : 

Qu'i l y a li eu d 'approuver l' arrêté pris le 25 f évrier 
1938 par la Députation permanente du Conseil provin
cial de Namur. 

) 
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Avis des 19 mai, 7 et 21 juin 1938. 

Mine. - Produit net de l'exploitation. - Dépenses à dé
duire. - Taxe sur titres d'obligations cotés en Bourse. 
- Taxe de timbrage d'obligations. - Taxe d'inscrip
tion au tribunal de commerce. - Comnûssions à dé
marcheurs. - Comnûssion de banque. - Indemnité 
pour travail extraordinaire des administrateurs concer
qant l'emprunt. - Charges financières ( 1). 

L'arrêté royal du 20 mars 1914, pris en exécution de 
l'art . 23 de la loi du 1er septembre 1913, admet. dans 
le calcul du produit net• d'une exploitation de mine , les 
dépenses totales relatives à l'exploitation . Donc: celui 
qui deman.de l'admission d'une dépense doit prouver 
la relation de celle-ci avec l'exploitation de la mine. 

Ledit arrêté cite notamment parmi ces dépenses, les 
frais de premier établissement et les travaux de prépa
ration, et atLssi les contributions et redevances payées 
ù l'Etat, aux provinces , aux communes eV aux parti-

ciûiers. 
Les frais cle timbrage d.e titres sont une contrib'lltion . 
Ce compte de pro4uit net n'a 1-ien de commun avec 

le compte de profits et pertes d'une société commer
ciale. Aucune loi n'en exclut les charges financières 
si elles sont en relation avec .l'exploitation, par exemple 
celles qui ont pour but de rendre possible la continua
tion ou le développement de l'exploitation. 

LE CONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche lui adressée le 30 avril 1938 pa:r le 
Directeur Général des Mines au nom du· Ministre; 

Vu ]es pièces join tes en copie à cette dépêche, sa
voir : une cir culaire ministérielle du 23 septembre 1937 

(Il Comp. l' avis suivant. 

~ 1 
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et une lettr e de !' Ingénieur en chef-Directeur du 
2• arrondissement des Mines, datée du 10 mars 1938; 

Vu un riapport du 12 mars 1938 de l'Inspecteur Gé
néral des Mines au Ministre; 

Vu les lois minières coordonnées, spécialement l' arti
cle 48 de ces lois ~t l' arrêté royal du 20 mars 1914; 

Entendu le Conseiller Hocedez eu son rapport, et les 
autres membres du siège, chacun en ses observations; 

Adoptant à la majorité des vqix c~lles de ces obser
vaLions résumées ci-dessous comme suit 

Le l\I inistre (Directeur Général ) d emande : 

L" r.e · qu ' il faut penser d ' une circula ire du 23 septembre i937 
selon laquelle, po1:1r cak.uler le pro<l11it net de la mine, il est 
permis de teni r compte d e la taxe sur les titres cotés en Bourse· 

) 

2° ce qu 'il convient de décider concernant une trixe payée à 
l ' Etat pour timbrage d'obl igations émises par la société houillère 
Bois-du-Luc, et concernan t diverses autres dépenses occcu»ionnée.ç 
par la 111é111e hnissi1J11, dépenses énumérées comme suit clans l a 
lettre du 10 mars 1938 de !'Ingénieur l~ll chef-Directeur: 

Imprimerie fr. 11.347, 
Inscriptions au Tribunal d e Commerce de Mons fr. 434, 
Commissions à des démarcheurs fr . 12.000, 
Commission à la Banque sur 4.0.000 t ilres pris f er111 e, fr . l mil

lion 200.000; 

Indemnité aux administrateurs pour travail extraordinaire 
rela.tif à l 'émission, fr. 4.600; 

L e proilnit net qu'il s'agit de calculer d oit servir à d éterminer 
la r edevance propor tionnelle que l 'exploitant de la conces!1ion 
miuière devra payer aux propriétair es de la surface 

L e siège de ~a ~atière est à l 'article 23 de Ja loi du ier sep
tembre 191 3 a111s1 conçu : " Par modification à l 'article 9 de 
,, ia l~i du _2 mai 18~7 , la r~devance proportionnelle que les con
,, cess10nna1res de mmes doivent, payer aux propriétaires de la 
» sur face est calculée sur le produit net de la mine. Un ar rête! 
" royal détermine les règles à suivre pour l 'estimation .de ce ore
,, duit et les pièces à fourn ir par les exploitants de mines.·,, 

L ·-IÏlllil .......... ._ 

., 

. \ 

1 
.. 
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L e gouvernement satisfit, par un i:rrêté royal du 20 mar s 
1914, à. l'obligation que lui avait imposée l'article 23 de la Joi 
de 1913, et cet a rrêté, qui a indubitablement force de loi, rénove 
la matière d e telle sorte qu ·aucune circula ire, soit antérieure, 
soit postérieure, ne peut prévaloir contre lui , aucune doctrine ..,u 
jurisprudence antérieure ne fait auto~·ité contre lui . 

Cet arrêté, <tprès avoir décla ré en son article 5 que le produit 
net à considérer est celui de l'année précédente, dispose : 

" Art icle 6. - Le produi f, net, base de la r edevance P.St formé 
., par l 'excédent des recet.tes réalisées sur les dé_renses totales nla
" lives à l ' e.i·ptoit11tiu11 , travaux <le préparat10n et de premier 

,, établissemen t compris. " 
Ensuite, à l'ar ticle 7, l'arrêté contient, à l 'égard des dépenses 

à. admettre en déduction des recettes, des dispositions t r (•s géné
rales tandis qt:e les recetles à inscrire à l 'actif du compte sont 
stric;ement limitées. Ce compte n 'a donc rien de commun avec 
Je com pte de profits et pertes d'une société. 

Au chapitre I I. - Dépenses, nous voyons figurer sous " A 
frais ordinaires ,. : ...... , litt. f. : « contributions et r edevances 
pa.yées à J 'Etat, aux provinces, aux communes et aux particu -

liers. » 
Ce texte général, surtout si on le rapproche tant d e l 'ar t icle 6 

ci-dessus copié que du litt. B . de l 'article 7 (frais extr aordi-
. ) ne permet a.ucuue distinction ent r e contributions ordi-naHes , 

naires ou extraordinai res, poriocliques ou une fois payées et 
ainsi se trouve justifiée la circulaire di1 23 septembre 1937 ; 
ainsi s 'impose d 'admettre aux dépenses du compte les taxes 

ayées sur les titres cotfs en Bourse, et aussi les frai s de t imbrage 
~e ces titr es, car le timhre est aussi une contributirm. 

Il va de soi que si les titres ne sont pas encore cotés, les taxes 
encore dues r ien n 'est encore à déduire de ce chef 

pas ' 
Il importe toutefois de rappeler que l 'article 6 de l 'arrêté 

domine toute la matièr e des dépenses : pour être admises, il faut 
u "elles soient re/ati ue.s <l l' e.i··p{oitat ion de la mine. TI faut donc 

que ces dépenses ne soient pas étr angères à l 'exploitation, qu ' il 
q cl , t l ' 1 . . 1 . . t entre les cpenses e exp 01tat1on une re at10n po.r 
ex1s e . , . ' 

le une relaL1on de cause a effet, ce qm ser a le cas si 
exemp . . , , 
1
,, . 1·0n des titres t imbres et cotés a pour but de procurer des em1ss . 

fonds nécessaires à poursuivre ou à développer l 'exploitation de 

' 
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la mine. non des fonds dest inés à une exploitation différente 
ou à des transports, à u~ commerce dont ni les recettes. ni les 
dépenses n'entrent dans le compte du prodnit net de la mine 
(avis des 27 juin-18 juillet 1919, Jur. XII, p. 42); le cas 
échéant il pourra y avoir lieu à ventilation et, si celle-ci appa
raît trop difficile, il incombera it l 'exploitant, qui de11uvnde à. 
porter les ta.xes e t timbres en dépenses d ' exploitation de la mi11e, 
de démont.rer si et dans qu elle mesure 1'6mission a eu pour but 

de procurer des fonds destinés à l' e.vploitation de La mine et non 
à Lrno i11du!!Lrie diffurouLo. 

Le Conseil n'a pas omis de clomnndor lt l' Aclministra.tion lt 
quoi étaient destinés les fonds à obtenir par l 'émission spéciale
ment visée. Mais la réponse : " it consolider un crédit d 'escompte 
et de garantie accordé en 1935 par l ' Insti tut d 'E scompte et 
de Garantie " n'apporte aucun éclaircissement, faute de faire 
connaître la destinat ion qu 'avaient reçue ou devaient recevoir les 
fonds provenant de ce crédit d 'escompte. 

Nous croyons pouvofr appliquer les mêmes· r ègles ci-des~ue 
exposées, les mêmes distinctions aux diverses dépenses accessoinis 
de l 'émission, telles qu 'elles sont énumérées en la lettre du 
10 mars 1938 de !'Ingénieur en chet-Directeur : frais d ' impres
sion des titres, inscription de l 'opératio.n au tribunal de com
merce, commissions pour le placement des titres, indemnité aux 
administrateu'rs pour travaux extraordinaires relatifs à l 'émission. 

I ci encore, s'il y a r elation entre l 'émission et l 'exploita ticn 
de la mine, les dépenses sont à admettre, car on trouve au même 
article 7 de l 'arrêté royal : 

« g. - frais clivers non repris aux catégories précédentes. 
» B. - frais extraordinaù·es ( non compris dans les précédentE

5 
» dépenses) : 

» travaux de 1>remier établissement avec indication de lew· 
» objet. " 

On objecte qu'il s'agit de charges financières· mais si atten
tivement qu 'on lise l'ar rêté royal du 20 mars 19{4, on ~ 'y trou\·e 
pas cette exclusion des charges financières et la question reste 
toujours de savoir si la dépense est en relation avec l'exploita
tion de la mine. 

Cela .est équitable : certes tout demandeur en concession de 
mine a dû justifier, au gré du Conseil des Mines et du Gouver-
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nement de ses faculws techniques et financières, mais ces auto
rités n ;ont pu préjuger avec certitude quelles difficultés pour
rait r encontrer le concessionnaire, quelles atteintes pourraient 
subir ses facultés financières et pas davantage quels développe
ments ]a situation des mar chés pourrait 1'obliger à donner à 
] 'exploitation. 

11 n e seruit pu!! juaLu quo cul ui qui. u. r1mconta·é de gru.vel! d if

ficultés imprévues, qui n'a pus ou guère fai t de bénéfices et, 
u.insi , i• 6puis6 so n fond d o roulom ont ot s ' est v u obligu de ro:ou

rir au crédit, ne soit pas aèlmis à porter en dépenses les frais et 
taxes de l 'émission à laquelle il s'est vu acculé. 

Est d'avis : 

Que les observations ci-dessus répondent aux ques
tions posées. 

Avis du 9 août 1938 (1 ). 

Mine. _ Produit net de l'exploitation. - Dépenses à dé
duire. - Contributions. - Charges financières. -
Absence de définition de ce mot. - Question de fait. 
- Pouvoir du Gouvernement. 

La m afJÎère : calèul du produit net de l'exploitation 
cl'une mine a été rénovée par l'arrêté royal du 20 mars 
1914 . Les articles 3, 6 et 7 de cet arrêté obligent à 
admettre au passif du compte, toutes dépenses ( contri
bué-ions ou autres) que l'exploitant a prouvé être en 
. lation avec l' exploitation de la mine concédée . Cet 

? e 7 1· . , .. té n'exclut pas du compte les « c iarges inancie-
arre .. , , d'f' . 
res », terme qu'aucune loi, aµcun ah·ete na e ini, en 

(l ) Voir l'avis préoédent. 
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sorte que c'est une question de fait de savoir si telle 
dépense es t une charge financière eD si elle est relative 
à l'exploitation . L'examen des faits de chaque cause 
permettra de déjouer toute combinaison frauduleuse . 

Le Gouvernement a du reste reçu, par la loi du 
z•r septembre 1913, pouvoir de régler la niatièr,e,_ ~one 
de reviser l'arrêté royal du 20 mars 1914, cle cle:finir et 
exclure les charges financières. 

LE CONSEIL DE S MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 25 juillet 1938; 
Revu son avis des 19 mai, 7 et 22 juin 1938; 
Revu l'article 23 de la loi du 1er septembre 19rn 

( 48 des lois coor données) et 1' arrêt,é royal du 20 mars 
1914; 

Entendu le Président Joly en son rapport ams1 
conçu : 

" Par la dépêche susv isée, le :Ministre des Affaires E conomi
ques demande que le Conseil >euille bien réexaminer son avis 
ci-dessus ra ppe!é, parce que cet avis aurait décidé dans un con
sidérant que, pour le calcul du produit net de l'exploitation 
" les charges financières ne devraient pas être exclues des dépen
ses lorsqu 'elles sont en relat ion avec l 'exploitation de la mine ,, 
principe don t la portée dépasse de beaucoup le cadre de la ques
tion qui étai t posée r elativemen t à des frai.~ d'ém ission d 'obliga

tio1M. 
,, L e Conseil avait si peu lïnteu t ion de sortir du cadre d es 

questions lui posées par la dépêche ministérielle du 30 avTil der
nier, qu ' il a pris soin de t r anscrire li ttéralement ces questions 
en tête des observations dont l'adoption a constitué l ' avis qu ' il 
est mai ntenant invité à réexaminer. Cet avis a rappelé l ' article 
23 de la loi du 1rr septembre 1913, en tête duquel le législateur 
a expressément déclar é vouloir modifier l 'article 9 de ~a loi du 
2 mai 1837 (qui réglait la matière ). En outre cet a rticle 23 a 
si i pu lé " un arrêté royal détermine les r ègles à suivre pour l'esti-

1 
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,, mation de ce p rodui t et les pièces à fournir par les expl0i

" tant::; de mines. » 

,, L "avis a. signalé ensuite les al'ticles 3, 6, 7 de l 'arrêté royal 
du 20 mars 1914 pris pour satisfaire au dit article 23 d e la loi. 

,, Cet ensemble de dispositions rénovait la. matière. Dès lors la 
pratique administ rative an tér ieure, tout comme la doctrine et la 
jurisprudence antérieures, ne gardait valeur d 'aut-0rité que dans 
Ja mesure où cette pratique 11 'était pas con t r aire aux nouvelles 

dispositions. 
,, Le Conseil a conclu des d ispositions ci-dessus que : « ce 

» texte généra l ne permet aucun e dist inction entre cont ribut ions 
,, ord ina.ires ou extraordinai res, p6riodiques ou une fois payées 
» et ainsi se t rouve just ifiée la circulair e du 23 septemb re 1937 ; 
,, ajnsi s' impose d ' admett re aux dépenses du compte les ta.ais 

,, payées sur les t itres c;CJ tfis en Bourse. . . » Ces lignes sont la 
r éponse à la première des questions alors posées au Conseil. 

,, Et l ' avis continuai t , pour r épondre à la seconde quest ion : 
" .... et aussi les fra is de t i111bm{1e de ces titres, car le t imbr e est 
,, aussi une co11trib11tio11. » 

,, Avant d 'achever la r éponse à la deuxième quest ion qui por
tait non seulemen t sur les frnis de timbrage mais aussi sur divers 
frais et commissions afféren ts ~. ! ' émission d ·obl igations, le Con
seil a encore ten u à rap peler que tou te dépense, même de con
t ribution doit, pour êtr e admise à figurer au compte du pro
duit net 'de l ' exploitation de la mine, êtr e relat ive à cette exploi
tation et le cas échéant ce sera, à l 'exploitant de prouver que 
c'est bien r) l'e.rploilat io11 de fa min e, non à une exploitation 
accessoire, que l'emprunt doit servir (a1ticle 6 de ! ' Arrêté r oyal). 

» Cela fait, le Conseil décla rait : 
,, nous croyons pouvoir appliquer les mêmes r ègles ci-dessus 
,, posées, les mêmes distinctions aux di,·er ses dépenses accessoires 
,, de l 'émission telles qu 'elles son t énumérées en la lettre du 
,, 10 mars 1938 de ! ' Ingénieur en chef-Directeur. 

,, Ici encore, s ' il y a rela tion entre l 'émission et l'e.r]Jloitation 

,, d e la m ine, les dépenses sont à admettr e . » 

,, Le Conseil avait ainsi r épondu aux deux questions posées 
et cela sm1s 1·ien d ire dl's charges finan cières et il eut pu s 'eu 
tenir là. Mais , clans diver ses n otes, les par tisans de l 'exclusion 
de toutes les dépenses, y compr is même les taxes et les frais de 
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timbre ( qui, étant des contributions ,sont expressément admis 
par l 'ar ticle 7 de l ' arrêté), appuyaien t leur thèse sur ce que ce 
sont là des charges fiuancières et la pratique de l 'administration 
a toujours exclu les charges financières du calcul des produite 
nets. 

,, L e Conseil n'a pas cru pouvoir passer cette objection sous 
silence. Sa réponse n 'a pas été « Il fau t admettre les charges 
financières »; pas davantage « Il faut r ejeter les charges finan
cières », mais le Conseil a dit : « si attentivement qu'on lise 
» !'Arrêté royal du 20 mars 1914, on n 'y t rouve pas cet te exclu
» sion des charges financières et la question reste toujours de 
» savoir si la dépense est en r elation avec l 'exploitation de la 
» mine. » 

,, Ce disant, le Conseil r estait sur le terrain solide des ar t icles 
6 et 7 de l 'arrêté royal , ar ticles qui ne permetten t ni d 'inscrire 
une dépense étrangère à. l'exploitation de la mine, n i d'exclure 
une dépense relative à cette exploitation . 

,, Au surplus qu 'est-ce que cluwges finQlncières? C'est une 
expression du langage vulgaire qu'aucune loi n'a définie et, avant 
d 'exclure ces charges ou de les admettre, il conviendrait de les 
définir, de délimiter avec précision le sens de cette expression 
nouvelle qu 'on introduirait dans le langage du droit minier. La 
dépêche ministérielle du 25 juillet y comprend à bon droit les 
intérêts de capitaux empruntés, mais elle n'affirme pas que ces 
intérêts soien t seuls à être compris dans cette expression et les 
tenants de l 'exclusion entenden t précisément fair e ren t rer dans 
cette expression des t axes, des timbres, des commissions, des gra
ti fications, etc., etc. Aussi longtemps qu 'une défini t ion légale de 
l'expression ne sera pas inter venue, ce sera une question de fait de 
savoir, à supposer que c~la p~~sente ~e l' intérêt, si une dépense 
est ou non une charge fm anc1ere et egalement de savoir si cette 
dépense doit ou non être exclue. 

» Aussi le Conseil n'avait-il pas manqué de demander des 
éclaircissements de fait sur les motifs et circonstances de l 'émis
sion , mais la réponse qui lui a été transmise, n'éclaü·cissait rien , 
~ que l 'avi~ a oons~até; .aussi l 'avis a-t-il indiqué que l 'admis
s10n ne serait pas necessairement, dans tous les cas contraire à 
l'~quité; de s_on. côté l~ dépêch~ ministérielle a im~giné un ças 
ou cette admission serait cont rai re à l 'équi té. Tout cela prouve 

J 
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prfoisément qÙe, dans l'examen d' un cas concret, il faudra ven
fier minutieusement les faits et déjouer toute combinaison qui 
serait échafaudée pour frustrer le fisc et les propriétaires de la 
surface, et cette vérification sera toujours admise car l'adage de 
droit romain reste toujours vrai . " F raus omnia corrumpit ». La. 
fraude gâte tout. 

,, Il ne semble pas que les textes de l ' Arrêté royal du 20 mars 
1914 permettent au Conseil de revenir ~avantage sur son avis 
soumis à r évision . Mais le législateur de 1913 a donné tous pou
voirs au Gouvernement en cette matière et, si celui-ci trouve 
danger ou sérieux inconvénien t à laisser dans le domaine du fait 
Jes questions ci-dessus, il lui appartiendra de compléter ou modi
fier, p~r arrêté royal, telles dispositions qu'il jugera de l ' arrêté 
du 20 mars 1914, en précisant clairement quelles charges sont 
celles qu'il entend exclure des dépenses à. porter en déduction 
du produit net. " 

Est d'avis, à la majorité : 

Que ce rappor t fournit la r éponse due à la question 

soulevée . 

Avis du 9 août 1938. 

Adjudication publique de concession. - Demande d 'appro
bation. - Faillite de l'adjudicataire. - Refus d'ap
probation. 

Il convient de refuse'. l'approbation d'une adjudica
tion publique de concession minière , lorsque l' Ingé
nieur des Mines a signalé dans son rapport que la So
ciété adjudicataire ~ loin de posséder les facultés finan
cières requises, a été déclarée en faillite. 
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LE Co.·sEIL DES MINES, 

Vu la dépêche mirùstérielle du 1 cr juin 19 38; 
Vu la requête de la société anonyme Mines d'Anthra

cite de la Sambre du 23 janviet 1935; 
Vu les plans joints à la requête; 
Vu l'extrait du « :Moniteur Belge » du 18 octobre 

1931; 
Vu la copie cle l 'acte cle cession des QOncessions de 

m incs don 1 l' npp11obation OBL solli ci Léo au profü Cie lf:l. 
ROCÎ0 1é r eCJnér::intc , du 22 octobre 1934; 

V ll l 'éhnl dr Rit;11n Jinn clc la ROCiéJ r r eguéran le au 

:n décembre 1936 ; 
Vu le rapport de l'lngénieur en chef-Directeur du 

0° arrondissement des Mines à Namur, du 14 mai 1938 : 
Vu l' avis de la Députai.ion permanente du Conseil 

provincial de Namur, du 20 mai 1938 ; 
Vu les lois coordonnées sur les mines, minières et 

carrières ; 
Entendu Je Conseiller François en son rapport dé

posé au Greffe du Conseil le 24 juin 1938; 
Considérant que par acte passé par devant le notair e 

Jeanmart, de Namur, le 26 octobre 1934, la société 
anonyme ~ines cl ' Anthracit: de la Sambre a acquis, en 
vente pubhque, les concess10ns charbonnières dites de 

1 Floref~e, Floriffoux, Soye, Flawinne, La Lâche et 
ex~ens1~ns, d'une superficie totale de 2.047 Hia. 32 a., 
qm avaient été octroyées à }.llM. Joseph Maere et Gus
tave Vanden Berghe par arrêté royal en date du 13 avril 
19?.8 . ' ' ,_, . et qw ont ete vendues h la r equerante par ces 
de~·mers so,us .réserve de .l'arrêté royal d'approbation 
prevn par l artlCle 8 des l01s coordonnées sur les mines; 

Considérant .q~e le procès-verbal d' adjudication a été 
dénoncé au M1mstre de )'Industrie et du Travail con-
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formément à la prescription de l'article 8 de la loi, 
dans la huitaine de l'adjudication; 

Considérant que par une r equête du 23 janYier 1935, 
la socièté sollicite 1' approbation de la vente des dites 

concessions ; 
Considérant qu'à. la r equête est joint en quadruple 

expédition et à l'échelle de 1/ 10.000°, un plan des con
cessions dont. s'agit; que ces plans ont été visés et vé

rifi és; 
Cons{ déranL que la l'Cqufüo a ûté présontéo dans los 

rormes n >. qniscs cl CJll C tontes les formalités légales ont 
éLé i•cmplieB; quo ln clcmnnde o~L clono reoevable i 

Con!'lidérant. qnc cl ans son rappor t <ln 14 mai 193S, 
!'Ingénieur en chcf-Dircctcm constate que la société 
ne possède pas les facultés techniques et financières 
reguises par l' article 20 des lois coordonnées; que cett~ 
appréciation est corroborée par le fait que depuis Je 
dépôt de la requête , la sociét6 a été déclarée en état <le 
faillite par jugement du Tribunal de première instance 
de Namur le 9 an il 1938; qu'il n'y a donc pas li eu de 
faire droit à la requêLe ; 

Considérant que, pour les mêmes motifs, la Dépu
tation permanente du Conseil provincial de N~mur 0on
clut aussi au rejet d<" la demande; 

Est d'avis : 

Qu'il n'y a pas lieu d'accueillir la requête de la so
ciété anonyme Mines d' Anthracite de la Sambn', du 

23 janvier 1935. 
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A vis du 9 août 1938. 

Demande en extension de con . 
cherches dans le territo· cesds1on. - . Absence de re-

. . ire emande T 
vo1510.age et études C . • - ravawt au 

· - ertitude d' · 
ment exploitable _ Avis· f b \Dl gisement utile-. avora le. 

Pour une demande en e t . . . ,x ension de . 
mine, avis f avorable 'peut At . d concession de 

' . e 1 e onné mal , l'. , 
trante n ait pas f ait de rech . 7 d gre que impe-

d 
, e1 c ies ans l t . . 

man e par elle, si des études d e e1·ritoire de-
banc::;· .au voisinage de ce b .'· .es tJravaux à travers 
d , . d · e1'1 itoire le t d , 

etail ans la demande d' e· t . ' out ecrit en x ension dé 
tence certaine dans ce te , 't . ' montrent l ' exi.s-
1 

. . , 1ri Ot're d' . 
iouil'e utilement exploitable. un gisement de 

L E ÜO NSBIL DES MINES 
' 

Vu la dépêche ministérielle d 7 
Vu la requête de la sociét , u JUin 19 38 : • 

21 décembre 1937 : e anonyme de w érister du 

Vu les plans joints à la re ,., V 1 ,., , quete ; 
u es arretes royaux du 4 . .11 Vu les statuts de la sociét, JUI et 1925; 

V l' . e anonyme d W . u extrait de la délib , . t' e érister; 
t t

. d e1a ion du a . 
r.a 10n e la dit~ société, du 20 °nseü d 'Adminis-

Vu le bilan de la dite soc· 't' décembre 1937 · 
V 1 ie e au 31 d, ' u e rapport de l'Ing' . ecembre 1936; 

9° arrondissement des Min e~àeurL' ,en chef-Directeur du 
V l' ,., , es iege · 

u arrete de la Députat ' ' · · ion perm ·1 provmc1al de Liége du 7 . . an~nte du Consei 
V l' ' Janvier 1936 

u exemplair e en double de l' . ; 
la Députation permanente affiche pr escrite par 

't d G et revêtue d 1 . ture manuscri e u reffier de la p. . e a signa 
· 1ov1nce; 
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Vu en double exemplaire le « Mo.niteur Belge » des 
3 mars r;t 4-5 avril 1938; 

Vu les certificats des villes de Liége ~t de Verviers et 
ceux des communes de Magnée, Ayeneux, Chaudfon
taine, Olne, Romsée, Vaux-sous-Chêvremont et Forêt, 
ainsi que les journaux joints aux certificats des villes de 
Verviers et Liége ; . 

Vu le r:apport de l' Ingénieur princ:ipal è C\S ~fines du 

19 mai 1938 ; 
Vu l'avis de la Députation permanente du 27 mai 

1938; 
Vu les lois coor données sur les mm.es, minières et 

carrières ; 
Entendu le Conseiller François en son rapport dé

posé au Greffe le 30 juin 1938 : 
Considérant que, par une requête en dat~ du 21 dé

cembre 1937 adressée à la Députation permanente du 
Conseil provincial de Liége et signée p:ar les fondés de 
pouvoirs MJVL Emile Descamps et Noël Dessard, r es
pectivement Président du Conseil d' Administration et 
Administrateur-Directeur Général de la Société, la so
ciété anonyme de Wérister, dont le siège est à Romsée, 
sollicite, à titre d' extension de sa concession de Wéris
ter, par adjonction de territoire à t~rritoire , concession 
de mines de houille d'une étendue de 443 H a. 50 a . 
gisant sous par tie du territoire des communes de Aye
neux, Chaudfontain~, Forêt, Miagnée, Olne, Romsée et 
Vaux-sous-Chêvremont; 

Considérant qu 'à la r equête est joint en quadruple 
expédition et à l' échell~ de 1/ 10.000", un plan d' en
semble de la concession de Wérister et du territoire sol
licité en extension de concession; que ce plan a été: 
visé et certifié par les autorités compétentes ; 
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Considérant que l'extension de concession sollicitée 
est délimitée comme suit au dit plan : 

Au Nord. - A par t ir de la Chapelle de Cbêv1:emont 
(point désigné comme tel à l 'iarrêté royal du 21 mars 
1847 octroyant la concession de Macy) et en allant 
vers l'Est , par la limite Sud de la concession ·actuelle 
de W ér ister jusqu'au point H (point indiqué comme tel 
h 1 'arr êté royal du 8· juillet 1887 octr oyant extension de 
Steppes-Refroi'deur et Fourchette-Poncelet). 

A l' Est . - Par la droite H . E . formant partie de la 
lir~ite de ~.a conc~s~ io~ actuelle de Hasard Cher atte (cc 
po1~t ~ etant des1gne comme ~~l à l'arrêté royal du 
14 Janvier 1858 odroyant extension d~ la concession de 
Hasard et déterminé comme point de jonction du ruis
seau de Soumagne avec celui des carrièr es au lieu dit 
Bay-Bonnet). 

Au Sud-Est . - Par la droit~ tirée du point E sur Je 
point I de rencontr~ des a~es de la route Liége-Vervir.:rs 
et de la rou te de bifurcation vers Bouny-Romsée . 

Au Sud-Ouest . - . Par la droite Lirée du point 1 sur 
la Chapelle de Chêvremont, point de dépar t . 

C?n~idéran t que l' e~tension solli citée compr .rnd les 
Lcrnto1res de la concession de IYiines de houill t d I· . d ~I[ · e e e a 
r.oncess10n e l\ me métallique de la Rocl1ette révo-
quées par les arrêtés royaux du 4 juillet 1925. 

Considérant qu'à l' appui de sa requête, Îa société 
fa it v•aloir : 

l 
0

) que depuis longtemps, sa haute dir t ' , t 
h ' ' l ' é d d . ec ion s es 

ntt.ac ee ~ tu e e la question du gisem~nt houiller 
devant ex1st.er , surtou t en profondeur d l ' . n . , ans a r eg10 
Sud de sa concession et, par voie <le co , au 

d , . , nsequence, 
delà e cette r eg1on , c est-à-dire en ter·r i·t · on-. oire non c 
{'édé; que par ses travaux divers d . exploitation et de 
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recherches ainsi que par ses études , lia société estim_e 
pouvoir affirmer qu' un gis~ment fructu~u.sement exploi
table existe, non seulement dans la r eg10n Sud de la 
concession de Wérister , mais qu'il se prolonge au delà 

d un territoire qui compor te à l' extrêm~ Ouest un ans . . 
lambeau r esté jusqu' ici non concédé, ensmte ~ne par tie 
de la coi:icession r évoquée d~ ~ine d~ homll~ de la 
Rochette et, vers Est, un territoire contigu, mai.s resté, 
jusqu' à l'heure actuelle, non concédé; 

2•) que le gisement qui existe au delà de la con~es
sion de la requérante doit être considéré comme u tile
ment exploi table et que des calculs soigneusement éta
blis permetten t d'affirmer que ce gisement renferme, 
au moins, 425 .000 tonnes de houille ; · 

3°) qu' une ri ch esse minérale de cett~ importance ne 
doit pas être abandonnée s 'il est possible de l'extraire 
économiquement ; 

4°) qu'il suffi t d' un r appt ochement du plan au 
1/ 10 .000" joint à k1 re~uête ~t d~ l~ carte d'Etat-M_ajor 
correspondante pour etre immed1atement convamcu 
que, seule, la société du Ch_arbonnage dEl W érister est à 
même de r éaliser économiquement Elt fructueusement 
l'exploitation de ce gisement , tant en r aison de son voi
sinacre que de la possession, pour explor er et déhouiller 
le glsement, de ses deux sièges de ·Romsée et de Vaux, 
qu i sont équipéR de la façon la plus moderne et sont 

8itués à proximité d0 1' extension sollicitée ; 

5°) qu 'au poin t de vue financier , aussi bien qu' au 
point de vue t.echnique, la société est dans une_ ~ituation 
qui garantit une exploitation dans les cond1twns les 
plus' favorables, au~s i bien au point de vue génér al 
rin'à tons aut.res pomt.s de vue: 
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Considérant que, dans son r apport !adressé le 30 dé
cembre 1937 au Gouverneur de la province de Liége, 
l 'Ingénieur en chef-Directeur du 9• arrondissement des 
Mines estime que toutes les formalités légales ont été 
remplies, que la demande est r ecevable en la forme et 
qu'il y a lieu de donner à la r equête la suite qu'elle 
comporte; qu'en conséquence, il y a lieu pour la Dé
putation permanente de prendre un arrêté prescrivant 
la publication de la demande conformément aux arti
cles 25 et 26 des lois ·coordonnées sur les mines, miniè-
res et carrières ; · 

Considérant que le 7 janvier 1936, la Députation per
manente a pris un arrêté conforme aux conclusions du 
rapport de !'Ingénieur en chef-Directeur· 

' 
Considérant qu'il résulte de tous les documents visés 

~u doss ~er que les for~alités prescrites par la loi pour 
1 obtention des concess10ns ont été remplies ; 

Considérant que (\ans un rapport adressé le 19 mai 
1~38 au_ G?uverneur ~e la province de Liége, l'Ingé
meur prmc1pal des . ~m~s confirme l'accomplissement 
de toutes les ;ormahtes _legales; qu'il constate aussi que 
la demande n a donné heu à aucune opposition. 

., ' 
Considemnt que dans son rapport l'Ingé · · . . , . . . , meur prm-

c1pal estime que la defimt1on du périmètr d l _ . , , e e a con 
ce~s1_on a ete correctement faite, qu' elle est claire et 
precise et que, de plus, l' étendue du terri"to· ·-

é 
, , rre envi 

sag a ete r econnue exacte · qu'il signale q l · 'te' , , ' ue a some 
n a pas effectue de recherches dans le ter ·t · ' Ile . . . · n 01re qu e 
sollicite en extension, pour établir la pre d l' · . , . . . , uve e exis-
Lencc et de 1 expl01tab1h te du gisement qu· , t ve . 1 . i s y rou , 
mais que a preuve reqmse pour l'obtentio d' . on-

. t d' n une c 
cession, sur out une extension , ne doit pas forcément 
résulter de tels travaux; que cette preuve est établie à 

.. 
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suffi sance par les études et les travaux d'exploitation 
pratiqués dans les tr avaux de la concession de Wéris
ter, et par les recherches par travers-bancs dans la r é
gion avoisinant l'esponte et qui ont été décrits en détail 
dans la demande; qu'on doit donc conclure qu'il existe 
certainement dans l'extension sollicitée un gisement de 
houille utilement exploitable ; 

Qu'il résulte clairement du plan d' ensemble que la 
demanderesse se trouve dans une situation particuliè
rement favorable pour réaliser ce déhouillement dans 
les meilleures conditions economiques par ses sièges de 
Romsée et d~ Vaux; 

Qu'enfin, la société anonyme des Charbonnages de 
Wérister jouit d'une situation financière excellente et 
qu'elle dispose d'un personnel technique de premier 
ordre; que ses installations et son outillage tout à fuit 
modernes lui permettront de réaliser l'exploitation dans 
les m eilleures conditions économiques; qu'en consé
quence, l' octroi de l' extension .~ollic~tée , a~paraît, à 
tous points de vue, favorable à 1 mtéret general ; 

En conclusion, ]'Ingénieur principal des Mines est 
cl 'avis de faire droit à la requête aux clauses et candi
t.ions qui seront r eprises au dispositif du présent avis; 

Considérant que dans son avis du 27 mai 1938, la 
Députation permanente du Conseil provi~cial de Liége 
a conclu également à ce qu'il soit fait droit à lia requête 
de la société anonyme des Charbonnages de Wérister; 
que cette conclusion est bas8e sur les, n:iêmes ~ot~fs que 
ceux contenus au rapport de l 'Ingemeu~·. prmc1pal et 
qu ·elle est subordonnée aux mêmes condit10ns; 
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Est d'avis : 

Qu'il y a lieu. d'accorder à la société anonyme des 
Charbonnages de Wérister à Romsée, à titre d'exten
sion de sa concession de W érister, par adjonction de 
territoire à territoire, concession de mines de houille 
gisant sous partie des communes de Ay~neux, Chaud
fontaine, Forêt, Magné~, Olne, Romsée et Vaux-sous
Chêvremont, cl ' une étendue de 443 Ha. 50 a., délimi
tée comme suit : 

Au Nord. - A partir de . . . 

Le territoire minier ci-dessus délimité portera donc 
à 2. 623 Ha . 11 a. 26 ca. la superficie totale de lia con
cession de Wér ister, laquelle s'étendra ainsi sous les 
communes de Angl~ur , Ayeneux, Beyne-Heusaye, 
Bressoux, Chaudfontaine, Chênée, F léron , Forêt, Gri
vegnée, Jupille, Magnée, Olne, Queue-de-Bois Rom-
sée et Vaux-sous-Ohêvremont. ' 

La société concessionnaire est autorisée à enlever , à 
pa:tir de l 'ancienne Chapelle de Chèvremont jusqu'au 
pornt H, l 'espont.c sép~Ù'ativc entre cette extension et 
sa conce,ssi~n ~1:tér ieure; elle ~st tenu~ de ménager le 
long et a l mten eur de la partie nouvelle de limite de 
co~cessio.n, c'est-à-dire à l'Est, depuis l~ point H jus
qu au pomt E; au Sud-Est, du point E jusqu'au point I; 
au Sud-Ouest, du point I jusqu ' à l' ancienne Chapelle 
d.e Chêvremont, angle Sud-Ouest de l' actuelle conces
s1'o'n ~e Wérister, un massif ou esponte de dix mètres 
d epa1ss~ur , et. ce sous les peines prévues à l'iarticle 39 
dP. la 101 du !) juin 1911 ; 

. Elle est ~enuc de reporter avec la plus grande ~xac
t1tuèe possible les plans des anciens travaux existant 
dans l 'extension, f.'nr ceux de sa mine . , 

.. 

' \ 

. (. 
t 

J 
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L~ taux des redevances à payer aux propriétaiies de 
kt surface est fixé à deux francs par hectare pour la 
redevance fixe et à 2 % du produit net d~ l' exploitation 
pour la redernnce proportionnelle. 

La société concessionnai r~ conduira les travaux dans 
l' extension de manière à ne pas compromettre la sécu
ri té publique, la conservation ~t la sa~ubrité de 1~ mine, 
la sécurité et la santé des ouvriers et a ne pas nmre aux 
propriéta ires et aux eaux util~s de la surface . 

Elle sera également tenue de s'affilier , le cas échéant. 
à tous organismes ayant pour but de créer, d'outiller et 
d'exploiter, dans l' intérêt commun, des ports et riva
aes affectés au chargement et iau transbordement des 
5 
produits de la mine. 

Pour le surplus, l' exploitation sera soumise au cahier 
des charges régissant la concession de Wérister . 

Advies 27°0 September-19°" October 1938. 

Concession de mine. - Redevance sur le produit net. -
Propriétés de la surface. - Plan annexé à l'acte de 
concession. - Convenance de le tenir à jour. - Pré
somption qui en découle. - Recours éventuel au tri
bunal . 

In al de kolenbekkens, de cijns op de netto opbrengst 
van ieder mijnvergunning dient verdeeld ondè1· al de 
eigenaars der oppenvlalcte, evenredig .met. de groott~ van 
· ders goed, zooals die grootte en die e?genaars d1eneri 
ic . . d h . 
vermeld te worclen op het plan voorzien oor et arti-
lcel 9 der wet 11an clen 2~0 Mei 1837. 
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H ét. be~~uur . mag niet onverschillig laten gebeuren 
dat die ci1ns met regelmatig zou uitgekeerd zijn. Dus 
moet het, zooveel mogelijk, bedoeld plan te1· dage 
houden. 

Wie, uitbater of eigenaar, van het uit het plan gespro
t~~ vermoeden wil afwijken, zij om minder te betalen, 
z~~ om meer te krijgen, die moet zelf zijne eischen en 
zirn~ . redenen daartoe laten lcennen en ze met afdoende 
bewi1zen staven; desnoods kan hij zich, daa1·na, naar de 
rechtbank wenden (1). 

DE MIJNRAAD l 

Gezie~ ~e.n brief van 29 Augustus 1938 waiarmede de 
Heer M1rnster van Economiscbe Zaken, Middenstand 
en Landbouw een ve l d . . ' rs ag van en Ho of dmgemeur-
B~~tuurder van het 10e Mijnarrondissement aan den 
M IJnraad overmaakt en wa d h. · d . . . , ar oor IJ .a vies vraagt over 
a? kwest1e .erm gesteld, te weten : welke stukken- de 
eigenaars d1enen voor te leggen om hun cijnsrecht te 
staven; 

Gezien bedoeld verslag van 21 Juni 1938; 

Gehoord den verslaggever, Raadsheer Hocedez : 

(1) Traduction du sommaire. 

d Dn~s tous les b~ssins charbonniers, ln redevance sur le produit net 
e c nque concession doit être pnrtn é t de 1 f . g e eu re tous les propriétaires 

n sur nce en proportion de l'étendue du bien de ch 
propriétaires d · t • ncun, et ces 01ven etre mentionnés sur le pin é • · 
clc 9 de ln loi du 2 mni 1837_ n pr vu par l art1· 

L' Administration ne saurait voir avec indiffér vauce ne ·t . ence que cette reôc· 
. 501 pas payée ; elle doit donc tenir autant que possible le 

plnn à. ]Our. ' ' 

Quiconque, exploitant ou propriétaire, veut s'écarter de la présomption 
née du plan pour pnyer · 't · · . . . moms, soi pour recevoir plus, doit préciser sa 
réclnmat10~ a~ec motifs et preuves à l'appui. 

Au besom, 11 peut s'adresser au tribunal. 
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Aangezien de Œrscheidene uitbaters van de Lim~~rg
sche mijnen zeer verschillende en ze~r ~tre~?e bewiJzen 
eischen van de gr ondeigenaars aan wie ZIJ den CIJOS 

moeten betal~n; 

Aangezien die grondeigenaars, d.oor de vergunning 
beroofd van hun onderaardschen e1gendom tegen een 
geringe jaarlijkscbe vergoeùing op de netto opbrengst 
der mijn, dienen niet blootgestel~. te . worden aan aller
lei \villekeurige eischen van de m1Jnmtbat~rs, waardoor 
zij terzelfde tijde èn hun eigendom èn hunne vergoeding 

zouden verliezen; 
Aangezien de \vet geen bepaalde vormen voorziet 

voor de verdeeling van het percentage, <loch beslist in 
ar tikel 9 der wet van 2 Mei 1837 dat d~ vergoeding 
moet gelijkelijk verdeeld worden onder al de eigenaars 
der oppervlakte, naar de groott~ val} ieders eigendom 
zooals die eigendom aangeduid is op het plan der ver -

gunning; 
Aangezien het besbaan van dit plan, met de hier 

bedoelde aanduidingen, wordt verondersteld in het 
advies van den 3l en Mei 1928 (Jur ., XIII, 113); 

Aangezien dit plan de ware toestand:n van den 
grondeigendom op den datum der vergunnmg doet uit
komen en bijgevolg de eigenaars erop vermeld mogen 
vermoed worden rech t t~ hebben op den cijns; 

Aangezien zulk vermoeden het beste moddel schijnt 
om een snelle verdeeling gemakkelijk te maken; dat 
het niet belet, in geval vian vervreemding van een 
eigendom, dat de belanghebbenden zich ertegen verzet
ten maar dan zouden zij hun reden moeten verklaren 

'voldoende bewijzen lever en, volgens a~ spreuk en . 
« Actori incumbit probat10 »; 
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Aangezien daarui t blijkt dat het hier niet geldt over 
burgerlijke rechten te. beslissen, welke natuurlijk bin
nen de bevoegdheid van de burger lijke rechtbanken 
blijven, maar alleen een vereenvoudiging nn de bes
turlijke rechtspleging; 

Aangezien het inderdaad wenschelijk is, zooals het 
dunkt aan den hoofdingenieur bestuurde.r van het 
10" mijnarrondissement, er toe te geraken in al de ko
lel}mijnen dezelfde pleegvormen in te. stellen; 

Aangezie11 het Bestuur, dat, d.oor zijne beslissing, 
den eigenaars hun eigendom ontvreemd heeft tegen een 
geringe vergoeding, niet met onverschillige oogen mag 
zien diat die vergoeding ·niet re.gelmatig uitgekeerd is; 

Geeft het advies uit : 

Dat in al de Kolenbekkens de cijns op de netto op
brengst der mijn moet verde.eld wordcn onder de eige
naars verrne.ld op het plan voorzien door ar tike.l 9 der 
wet van 2 Mei 1837; dat het Bestuur dit plan zooveel 
mogelijk ter dagc zou houden; dat ge.en uitzondering 
aan die wijze van afrekening mag geduld worden zon
dcr cl at de bclanghebhendc voldoende bewijzen leverde 
uat zijn verzet gegrond is; 

Dat hiervoor in aanmerking komen zooveel kadastrale 
uittrekse!s, afschr iften van aktcn en alle. andere stukken 
waarèoor de verwerving ,·an den eigendom of de Yer
\Teemding errnn geldig kan hewezen zijn. 

.. 
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Advies 29•n November 1938. 

V · · er ..... ~nnin~ - Gebrek aan inlichtingen over raag om nuJnV 5----=· . ·d d · · 
lig · richting en nuttige ontginbaarhei er JDIJn. 

gmGgb, k aan· beschrijving der grenzen. - Gedeelte-
- ere · h k 
lijk gecontroleerde enkele boring geboord m een oe 
van een wijduitgestrekt grondomtrek. - Onontvan-

kelijkheid ( 1 ) · 

}..,. iet ontvangen ivorden eene vraag om mijnver-
i.an n . d z· . 

· die geen ùilichtingen verschaft over e igging gwining · . h 
I 111f1·n in ophoopinge11, lagen of aders, over unne 

c. er 'd k d ·· richting en liimne nuttige ontginbaarhei , oo om at Z'lJ 

geen besclirijving der voorgestelde grenzen . beva~, ook 
~iog omdat zij, voor eene vraag stre.kkende zich uit over 
3 .QOO hektaren, alleen maar kan inroepen .een enkele 
boring slechts gedeeltelijk. gecontroleerd en geboord 
in een uiterst hoek van dit groot grondomtrek. 

DE Mi.TNRA AD' 

Gezien den brief van l "" Juni 1938 van den Heer 
Econon1 ische Zaken, Middenstand en Minister Yan 

Landbomv ; 

(1) Traduction du sommaire. . 
· · d · _ Absence de renseignements sur 

Demande en con~essi~n e 111111~· • • • _ Absence de descrip-
·s ositicm Ier d1.recl1on , /'uplo1tab1l1té iit1le. • . 

la di P . : S d ·que partiellement controlé, situé da11s 
tion des limi tes. - 0~ ~ge 11111 bilité. 

coin d'un vaste terr1to11·e demandé. Non receva . . . 
un bl d n• nde en concession de mwes qui ne fourmt 

E t on-receva e une e1 .. 5 n . · ts 111 disposilion de la mine en amas, couches d enseignemen sur 
pas . e r leur direction, leur exploilabilité u tile, ~ui ne donn~ pas la 
ou f!lons, 1. 'l qu'elle J>rO[>OSe enfin qui 11e peut mvoquer . f 0 des 1m1 es • 
descr 1p 10 d 1 3 200 hectares qu'un seul sondage contrôlé en 

deman e c e . é . . d 
pour une •t é dans l 'angle Nord-Ouest du p r1metre e· . lament et si u 
pnr t1e seu 1 t situé nu Nord de la réser ve A. 
mandé, leque es 
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Gezien de vraag tot vergunning van den 12•n Februari 
1937; 

Gezien het mëegaande plan en de cloorsnecle dêr 
boring Frederic ; 

Gezien het besluit van den 14"0 April 1937 der Be
stendige Deputatie van den Provincie r a:ad va.n Ant
werpen; 

Gezien op 26 Mei 1937 het verzet der « Société Ano
nyme de Recherches et d'Exploitation Eelen-Asch », 

alsook de acte van afstand der 11 Société Anversoise de 
Sondages » ; 

Gezien op 9•n Juni 1937 het verzet der << Société 
Anonyme des Glaces et Verres » (Glaver); 

Gezien het besluit der Bestendige Deputatie van den 
Provincieraad van Antwerpen van den 4°0 Oogst 1937; 

Gezien de inlichtingen over de aanvragers door de 
stad Brussel gegeven op 11•n September 1937; 

Gezien het besluit. der Bestendige Deputatie van den 
Provincieraad van Antwerpen v!an den 24°0 November 
1937; 

1 

Gezien het bewijs van aanplakking der stad' Turn- · 
hout van den 6°0 December 1937; 

Gez ien het bewijs van bekendmaking der stad Turn
hout met 2 exemplaren van de Gazet « De Week » van 
Turnhout van den 12•0 December 1937 · 

' 
Gezien het bewijs van bekendmaking in het 11 Staats-

blad » van 10•n December 1937; 

Gezien : 

Het bewijs van Bekendmaking der gemeente Balen
N eet met : 1 exemplaar van de gazet van: Balen van 
ll0 0 December 1937; 1 exemplaar van Balen's Week
blad V•an 11 en December 1937; 

., 
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H et bewijs Yan bekendma.king der gemeenté l\fol 
met : 4 exempla.ren van de Gazet van Mol van 11 •0 De-

cember 1937; 
H et bewijs yan aanplakking der gemeente Mol van 

6•0 December 1937 ; 
Twee exemplaren van de Gazet van Antwerpen van 

11.0
" December 1937; 

Twee exemplaren van de Volksgazet van 11 en De-

cember 1937; 
Het bewijs van bekendmaking der gemeente Mol van 

15"0 December 1937; 
Vier exemplaren van de Gazet van Mol van 15°0 Ja

nuari 1938; 
Twee exemplaren V•an het Aankondigingsblad van 

Mol van 15-22-29"" Januari 1938; 
Het bewijs van bekendmaking der stad Brussel van 

16•0 December 1937, met : 1 exemplaar van de gazet 
11 Le Peuple » van 12"" December 1937, en 1 exemplaar 
van « De Standaia.rd » van 12"" December 1937; 

Het bewijs van a~nplakking der stad Brussel van 
13"" December 1937, met : twee exemplaren der plak
brieven van 6°0 December 1937; 

De bekendmaking in het « Staatsblad » van 15°0 J a-

nuari 1938; 
Het bewijs van bekendmaking der gemeente Balen

Neet van 17°0 Januari 1938, met : 1 exemplaar van 
Balen's Weekblad van 15"0 Januari 1938 .en 1 exem
plaar van de Gazet v!3,,n Balen van 15en Januari 1938; 

Het bewijs van bekendmaking der stad Turnhout 
van l 7en Januari 1938, met : 1 exemplaar van 11 De 
Week van Turnhout » van 12°0 December 1937, en 
2 exemplaren van 11 De W eek van Turnhout » vian 

16"n Januari 1938; 
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Het bewijs van bekendrnaking der stad Antwerpen 
van 19•n Januari 1938, met : 2 exemplaren der « Gazet 
van Antwerpen >> van 15°n Januari 1938, en 2 exempla
ren der « Volksgazet » via,n Antwerpen van 15•n J a
nuari 1938; 

Het bewijs van bekendmaking der stad Brussel va 
- J Il 2o•n anuari 19 38, met : 1 exeµiplaar der gazet « Le 
Peuple » van . 16°" Januari 1938, en 1 exemplaar der 
gaze t « De Standaiard » van 16°11 Januari 1938; 

Gezien het . proces-verbaal van onderzoek a er ge-
meente Balen-Neet van 5•n F ebruari 1938 · 

' 
Gezien L1et bewijs van aanplakking der stad Antwér-

pen van 10•11 December 1937; 

Gezien de Best~urlijke akte van politie betreffende 
hedoelde a•anplakkmg van 6°n December 1937. 

' 
Gezien d~ Bestumlijke akt~ van politie betreffende 

de aanplakkmg van 5°11 Februari 1938; 
Gez ien het bewijs van aanplakking van lO•n F b . e ruan 

19 3~ der stad Turnhout; 

Gez ien het b~wijs van aanpliakking der gemeente Mol 
,·ai1 6°11 Februan 1938 ; · 

Gezien het onderzoek vian commodo · en mcommodo 
met het proces-verbaal van onderzoek d er gemeente 
"Jfol van 6"n Februari 1938; 

Oezien het bewijs van aanplakking der t d B . 
,·::i n :)•11 Fcbruiari 1938 · 

8 
a russel 

' 
Gczicn het ,·erslag van den H eer Hoofd' . 

het 10" Mijnarrondissement te HasselL in L mgenieur van 
') l cn M . t 1938 ' wee,·oud van 
-J aar ; ' 

Gez ien het besluit der Bestendige De t · 
P 

· · · pu at1e van den 
rovmc1eraad nm Antwerpen van den 4•n A . · 

. . pnl 1938 · 
Gez1en den bnef van de « Société a R h ' 

1
•v 

1 
· · e ec erches et 

( J~xp 0ttat1on Eelen-Asch » van den l 'J•n J 1. "' Ul 1938; 
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Gezien het exploot, Yian den Deurwaarder Mellaerts 

van i 2•n Fcbrnnri J 938; 

Gezien den brief van den Griffier van den "Mijnraad 
van den ] 6"" Juli 1938; 

Gcz icn de n hri ~f van de « Société Anonyme Glaces et 
V erres » (Glaver) van den 5cn Oogst 1938; 

Gezien een uit,t,reksel uit het bevolkingsr egister van 
èe stad Brussel aangaande H~er Baron Brugmann de 
Walzin, van 4°11 November 1938; 

Gezien he t,zelfde uiUreksel aangaande de H eer Vin
aerhoets \'an 4° 11 November 1938; 
::::> ' 

Gezien de Hagen om \'erlenging ingediend (in 
't Fransch) op 19°11 Juli, l"" Oogst en 22•0 September 
1938, alsook de besluiten van den Raad op den 
gen Oogst en op den 27°11 September 19 38. 

Gezien op 30"11 September 1938 de memorie opge
steld door den H eer E ere-hoofdingeniem· der 1'1ijnen 

Vrancken; 
Gezien op 4"" November 1938 brief en nota van 

Advokaa t. Van Acker , en meegaande stukken; 

Gez ien het ver slag van Raadsheer Duchaine neerge
legd ter Griffie van den Raiad op 30•" Juni 1938; 

Gehoord ter zitting de uitleggen door den zelfden 

Raaèsheer ; 
Gezien de samengeordende rnijnwetten, bijzonder de 

ar tikelen 23 et 26 vµ,n die wetten; 
Overwegende dat de bestendige rechtsleer vergt dat de 

vraag iot vergunning moet bewijzen, door de vermel
èingen die zij bevat, dat de vraag ~en wezenlijk voor
werp heeft , wil zeggen een wezenlijk bestaande rnijn 
(Montalivet, Inst. 1adm., 3 août 1810, par. 5; Bury, 

2• Ed. , T. I , p. 213) ; 
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Het behoort inderdaad dat de aanwezi heid v 
ertslagen worde vastgesteld door gecontr!ieerd ~n _d~ 
gen, dat de belangrijkbeid en den aard . d e lorm k a van eze agen 

unnen wor en gekeurd . dat d tt• . . 
d 

. ' e nu ig~ ontgmbaarheid 
:~n60-~4 )v~rgunnmg verzekerd wez~ (Montalivet, id.' 

Overwegende dat dez~ beginselen ëuit 
stellers van de wet van 1810 d b ' _g . . door de op-

k 
. . ' ~ az1s z13n gebleve · 

za e nn3nvergunningen (avis 0 y n m 

T I 209 0 
· 'J.. nov . 1849 Jur 

· • P· , . M. 2 janv. 1859 T II ' ., 
nov-1920, T. XII, pp . 115-125 15 · ' P· 11~, 5-19 
p. 68); , nov. 1929, T. XIV, 

Dat, met van hunne to~passing af te wi. 
Staat zou blootstellen aan 't Jken, men den · gevaar van ve . 
toe. te staan zonder eenige .. h .d rgunmngen . m3ver e1 swaard f 
vergunnmg te verleenen van . . e, o van 
l t l 

, · een met bestaa d · · 
1e geen n'ed1et zou verstrekk n e m13n, . . en aan ondern . 
met ernst1g zoudAn ziJ'n en 1 . ennngen die 
d b" d ( g~ener e1 waarb 

en ie en Montalivet, 5 août 1810) orgen zou-

Overwegende d;at een onontbeerli .k . 
dt: ontvankelijkheid van · d . J e voorwaarde tot 
de verrechtvaardiging tel~ e~· e vradag tot vergunning is 
d. ' n mmste oor vold d 

mgen, van het bestaan van deze . . oen e iaflei-
nauwkeurigheid af baken d . ffilJn en het met 
welke zij aanleiding kan en e1 grenzen binnen de-

f. geven tot een . 
pro I)tgevende ontginning (O. M regelmat1ge en 
I , 207, 23 août 1847 i'd 141 . 13 mars 1846 Jur 

' ., et 19 · 11 ' " 
Overwegende bovendien d t . JU1 et 1867) ; 

t ' a m b · eens e~ende adviezen van den M.. egmsel, de over-
slechts m overweging ka i3nriaad verklaren dat 
d. d t k Il genomen a ie oe . ennen, niet alleenlijk de wor ·en de vraag 
gelegen is, maar ook de i· plaats waar d'e .. zer 1ggi . m13n 
plans, derwijze het bewiJ's t 1 ng lil hoopen, lagen of 

e everen · van de mogelijk-

" 
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heid eener nuttige uitbating (O. M. 25-2-1842, Jur ., I, 
135, 4 déc. 1857, III, p. 19 et notes p. 20; 14 avril 
1905, T. X, p. 180, 14 juillet, 24 nov. 1909, 20 juillE't 
1910, T. X, pp. 24-37-44-49-162); 

Overwegende <lat inderdaad het bestaan van de mijn 
niet voldoende wordt verrechtvaardigd en dat d~ door 
de aanvragers aangehaalde afleidingen onvoldoende 
zijn om deze leemte aan te vullen; 

Overwegende dat een enkele boring is gedaan gewor
den in de nabifheid v•an de gr~ns N . W. van de ge
vraagde vergunning, dat deze boring het voorwerp is • 
geweest van een administrative kontrool slechts voor 
twee lagen di~ een dikte van 70 cm. overschreden, de 
andere erkende en gekontroleerde Iagen een mindere 

dikte hebb~nde; 
Dat deze onvolledig nageziene boring geenerlei aan

duiding verstr ekt nopens de ,richting Uer doorkruiste 
lagen en dezer uitgestrektheid , en geenszins afleidingen 
toelaiat betreffende een vraag die slaat op 3.200 Ha.; 

Overwegende ook dat de aanvraag geen beschrijving 
der grenzen van d~ gevraagde vergunning bevat en dat 
die leemte niet kan geldig aangevuld worden door het 
rneegaande plan, dewijl het plan niet iaangeplakt noch 
in de kranten ingelascht wordt; dat om de ze1fde rede
nen de beschrijving door den Ingenieur der Mijnen in 
zijn verslag ingelascht niet kan verhelpen; 

Eindelijk overwegende dat al de elementen in het 
rekwest vervat bestemd zijn om te worden onderworpen 
aan het publiek, om desgevals verzet t~ wekken, ook 
aan het onder zoek v•an het Bestuur der Mijnen, van de 
Bestendige Deputatie van den Provincieraad en van 
den Raad der Mijnen; zoodat de ontoereikendheid van 
gezegde eleroenten niet kan aangevuld worden door 



576 ANNALES DES MINES DE I:ELG IQUE 

bescheiden nota's en verslagen na de aianplakkingen en 
èe inlaschingen van de vraag, die welk~ moeten alle in 
hetzelfcle tijdstip geschieden: 

Is de meening toegedaan : 

De vraag om vergunning neerg~l egd door H . Vinger
hoets en de Baron Brugmann de Walzin, zooals zij 
zich nu voordoet, is niet in a1anmerking te nernen. 

TABLEA."U 

DES 

HINES DE HOUILLE 
en activité 

DANS LE ROYAUME DE BELGIQUE 

au 1 .. janvier 1930 


